
 

REGLEMENT                                        

CORRIDA  LOUS  BERRETES 

Vendredi  24  décembre  2021                                                              
 

 

PASS SANITAIRE OBLIGATOIRE 

 

INSCRIPTIONS:                                                                                                                          
-en ligne(sur le site onsinscrit.com) clôture  mercredi 22 décembre minuit.      
-en cas d’annulation de l’épreuve onsinscrit.com s’engage à rembourser votre inscription 
après déduction des frais bancaires et du coût d'inscription sur le site.                   
 -par courrier (C.Boucherle 8,rue de l' Eglantine 65800 AUREILHAN / G.Courade 7, rue 
de la Moisson 65800 AUREILHAN ) avant le dimanche19 décembre.                                                                                             
-Inscriptions et retrait des dossards: sur place, Centre Jean Jaurès où un sens de 
circulation sera imposé.                                                                                                                                                                                                                               
-le jeudi 23 décembre de 17h à 19h,  le vendredi 24 décembre de 10h 00 à 12 h                         
et à partir de 14 h le jour de la course. 
-inscription en ligne ou par courrier à privilégier.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            
-course ouverte à partir de la catégorie cadet né en 2005. 
-certificat médical plus autorisation parentale pour les mineurs. 
- Mise en place de gel hydroalcoolique pour tous à l’ entrée et sortie du Centre 
- Accès aux vestiaires interdit et pas de gardiennage de sacs. 
 

ASSURANCES: 
-L’organisation est couverte par une assurance responsabilité civile souscrite auprès de 
la BPCE IARD. 
- Les licenciés bénéficient des garanties accordées par l’assurance liées à leur licence. 
- Les non licenciés doivent s’assurer personnellement 
 

RAVITAILLEMENTS:                                                                                                                 
-Un seul ravitaillement liquide sur le parcours  à chaque passage sur la ligne d’ arrivée. 
-Ravitaillement solide à charge du participant ( semi autonomie ).                                                                                                                                      
-Ravitaillement à l'arrivée 
 
REMISE  DES  PRIX: 
-Réduite eu strict minimum afin d’ éviter trop de monde sur la scène. Elle se déroulera à            
l’ intérieur car le Centre est assez grand ( 700 m2 ) pour avoir une distanciation physique 
convenable avec port du masque obligatoire. 
-Boîte de chocolats aux 300 premiers inscrits. 
-Tirage au sort. 
 
CE REGLEMENT POURRA  EVOLUER  SELON  LES  RECOMMANDATIONS 
SANITAIRES  GOUVERNEMENTALES.   
 
                                                                                              Le Bureau de l’ A.S.C.A. 
 
 
 



 
 
 


